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T i L É P H O N E 

Nouveaux faux. — Quatre Officiers arrêtés 
LA POLITIQUE 

OPlHIOHS 

I i C 0 R D E ¥ L E FAGOT 
Puions un peu de la séparation au 

point de vue doctrinal. Quand des événe
ments comme ctux d'aujourd'hui se pro-
dtriaeut, la passion des partis s'en mêle, 
et les hommes a tempérament modéré 
s'effraient. Alors, les cléricaux poussent 
des cris de bétes qu'on écorche. Alor3 les 
républicains espèrent des solutions défi
nitives que la logique des événements ne 
comporte pat encore. Une confusion ex
trême de paroles et de volontés se produit, 
et empêche Les pensées rationnelles. 
Alors, il est bon do mettre quelque lu-
mièrj dans les brouillards que soulèvent 
les opinions en contlit.et de raisonner dos 
choses virtuelles comme s'il était possible, 
pour le faire, de s'enclore dans le silence 
du cabinet. 

Que vonlons-nous ? Notre désir unique 
est d'établir en ce pays le uaffflom de 
la liberté. La liberté est née le jour où le 
pouvoir politique et le pouvoir religieux 
ont été séparés. Il a fallu, pour en arriver 
là, tonte une évolution qui a duré des 

' siccles,que la Révolution français* a cou
ronnée, sanctionnée, mais qu'elle n'au
rait pu accomplir si elle ne s'élait faite 
dans les esprits avant qu'on la mit en 
termes exprès dans la Loi. Nous voulons, 
en un mot, et la loi veut que la reli
gion, la croyance intime de chacun de 
nous soit affaire de pensée intime, et que 
les pouvoirs publics n'en puissent rien 
connaître et n'aient ù s'en occuper jamais, 
ti peu queca soit. 

Ceci nous apparaît tout simple. Il n'y a 
même personne un France,en ce moment, 
qui ne professe dans ses propos cette 
doctrine universelle : i Chacun est libre 

I d'avoir et de pratiquer la religion qui lui 
convient. » Mais si « chacun est libre », 
pourquoi l'Etat favorise-t-il uoou plusieurs 
cultes,en payant leurs prêtres, et en leur 
donnant, dans sa hiérarchie, le rang de 
fonctionnaires plus ou moins élevés? Je 
ne crois- pas au Saint-Esprit, non pi1 

qu'au diable, ot c'est mon droit, vous le 
reconnaissez. Mais je dois tenir tel per
sonnage comme ayant été oint par l'opé
ration du Saint-Esprit, en qualité de car
dinal on d'évéque, ot lui rendre hom
mage en conséquence. 

— Personne, me répondez-vous, ne 
vous oblige même a saluer un cardi
nal... 

— Non, certes, et je l'entends bion aîn 
si. De tout temps, an prince de l'Eglis" 
négligea les respects de la foule indiffé
rente ou des personnes sans mandat 
mais comme citoyen, je suis représenté 
par nn gouvernement et par des fonction
naires, qni tous, depuis le Président de 
la République jusqu'au moindre sous-
préfet, sont tenus de considérer ledit car
dinal comme un <• pouvoir réel » dans les 
mêmes conditions que si l'onction du 
Saint-Esprit était une réalité d'Etat. Et 
cette différence obligatoire des autorités 
est un grand privilège pour une croyance. 

— En quoi ce privilège vous gêne-Ul 
dan3 votre propre conscience t 

— Tout privilège met en état d'inre-
riorité ceux qui ne le partagent pas. Mais 
s'il me touche peu, je ne suis pas assez 

! aveugle pour ne pas observer la servitude 
qu'il impose à d'autres. Du moment où 
vons, Etat, reconnaissez la puissance du 
pape comme chsf religieux, et celle des 
cardinaux, évèques et curés, vous contrai
gnez tout ce qui est catholique à 1 être 
absolument comme ces messieurs. C'est 
vou°, Rtat,qut par votre puissance et votre 
organisation, assures du haut en bas de 
l'échelle ecclésiastique, l'obeistuee et la 
soumission. 

— Qu'est-ce donc que cela peut vons 
faire? 

Toute oppression Intéresse même ceux 
qui ne sont pas opprimés le même Jour. 
Mais il y a pis. Si nous sommes obligés, 
nous Français, de mener oontrs 1* etèri 
calieme une lutte q»l était déjà 
cée en 1250, et ptu Saint Louis 
sonne—et qui n'a iamtis cessé depuis 
lors — c'est parce que ls terri»** unité 
que l'Eglise a emprunté* i l'eut pire rumain 
fait d'elle un organisme pfilltHue redou
table t II n'y a pas de quesUoa clérical* 
ni daqs les pays où l'Eglise e*vt fubordeu-
née à l'Etat, ni dans .Améri-t«* «a Nerf, 
où les Eglie** sont trop nombreuses pour 
que i une d'elles ose aspirer à U 4o»l 
nattoa. 

Or il n'y • •«* « '****•»» .*«*• •« 
contraintes, pas fagot sans evrè* pow 
serrer l«s branche* Indociles. Cette cof* 
là, eut* noua «fti b> É^ttit»«o*s> jfa&l 

loi va jusqu'à déclarer nul le mariage 
prêtre. C'est noos qui maintenons 

dans U hiérarchie, les curés indociles, et 
qui faisons de l'évéque une sorte de pré
fet. Le bras séculier que lEgliec trouva 
toujours à son service, n'est autre que 
notre bras à nous citoyens indifférents 
ou incroyants. Je 
retirions, sans pi 
la tyrannie. 

Et vons croyez que l'Eglise se partage
rait en vingt fractions m'aies, si vous 
coupes la corde? 

Monsieur, comprenez-mot bien. Un 
fagot lié depuis si longtemps se tiendra 
longtemps encore par sa propre force. 

Mais le vent, la pluie, l'air du dehors, 

auront raison de cette cohésion apparente, 

les conscience» s'éparpillent enlre 

plusieurs Eglises rivales. Cela sera plus 

conforme i la réalité de nos convictions, 
t cela terminera l'âpre lutte de vingt 

siècles. Il n'y a de liberté que dans la di
versité. Faites-là ! 

Gustave RIVET, 
Sènutcw ic Visera 

(Heproduc.ion interdite). 

udrais que nous le lui 
Ce n'est point là de 

L'élection des Conseils généraux 

nouvellement 

Les électoura des 1,500 contons sortants s< 
mt convoqués, solon tontes probabilités 
lur le dernier diinuncho de juillet prochair 
les baitottages auront lien, dans vo oas, 1 

premier dimanche d'août. 
Do la sorte, les Conseil!* généraux seror 
i complet pour leur session d'élu qui s'ou 
ira cette année lu 22 août. 

PARTI RÉPUBLICAIN 
radical et radical - socialiste 

exécutif devant procéder 
nouvellement trimostriel de non barri 

ace phmi<*re da mercredi rer jai 
les délégués »ont instamment priés à'-. 

la réunion préparatoire qui aura 
léme jour (mercredi 1er juin), à cinq 
u soir, au siège du comité. I, ruo de 
oui s'entendre sur les candidatures. 
Les délégués au comité exécutif e 

la séance plénièro qui aura 
iredî 1er juin, à neuf heures précises 
au lîége du comité t 9, rue de Valois. 

î . Lecture et adoption du 
i-vorbal ; 2. Communication du bureau ; 

Rapport sur la situation politique par M. 
- g a i . député; i. Fixation do 1 
congrès de Toulouse; 5. Scrutin 
lligal. député 
congrès de T 
nouvellement du 

de la date du 

6. Ait 

La Presse républicaine M R M e V M 
L'assemblée générale de la Presse ré| 

raine départementale a eu Itou sous la [ 
donce de M. Dubar, directeur de l'Echo du 
M>rd : 

été- proeédé 

MM AVl 
Basset (Progrès do Lyon), Georges 
jDrpécho de Rouen), Daniel Ghambon 

renouvellement des 
membres du Conseil- Ont été élus ou réélus. 

(Républicain Orléanais), Armand 
BWteron 

RsQarguet (Indépendant 
de* Basses-PyrétuV* Ki^rxrn /('cul Troren), 
Ftnoux (La Havre), Garicl (Petit Méhdwnali. 
tlourdeqaii. IProgrès de la Somme), Mont-Louis 
(Moniteur du Puy-de Dônm), EWtct (Petit Msr-
•alllntsh Real (Petite Gironde), Aaneree (Popu
laire de liante*), Scliwob (Phare de la Loira). 

Un banquet a réuni le soir las membres de 
l'Association, seuu la présidence de M. Dubaï-, 
preeideat. 

A l'issue de l'Assemblée générale, le comité 
«l rêvai pour l'élection de son bureau. 
M. Georges Robert, rédacteur tn chef du 

Progrès du Nord, • et* nommé vioe-prési
dant. 

Ce fut lui le premier qui projeta les crof 
ide.s année,»; lo premier aussi qui ordonna 

de pape ne serait porté que pat 

tifs de leur* 
de 

France, s'il osait oe pi 
e ton concile. 
de Germanie. Henri IV, venant sol

liciter la laveur li'étro admis à la pénitence, 
dut attendre trois jours nu pieds, velu de laine 

et passant jusqu'au soir sans 
manger. 

Depuis huit siècles le» pràlenti 
l-lvgli; 
di ? . 

t guri !Ol I'l 
d'IIildebrand, 

QUOIIJ p.înitanco infligerat-it à M. Dolcassé, 
il retourne un jour a fiorae? 

P R O P O S D'UN SOLITAIRE 

A la chambrée. Le lieutenant X.., 

Chronique sociale 

r la discipline, laite S soi 
loton par l'adjudant. 

L'Adjudant (lisant). — La discipiint 
constitue la force principaledes armées. 
Vous devez %tn respect absolu à vos 
chefs et une obéissance aveugle à leurs 
ordres (Parlé; Vous entendez : aveugle. 
Ça veut dire que, lorsqu'on vous com
mande, vous devez marcher les yeuœ 
fermes, Et à ce propos, qui qu'est de 
chambre, ici ? (Silence général). Il n'est 
pas ta. Qui qu'est suivant de chambre, 
alors? (Silence général). S'il ne répond 

pas, je lut f deux jours. Qui qu'est 

tivant de chambre t 

Une voix glapissante. — Moi 
L'Adjudant. — Commentça se fait-il 

que les fenêtres de ta carrée soysnt pas 
ouvertes t Allez, ouvrez-moi tout ça, et 
grouillez-vous. Pitoul 

Pitou (bondissant, comme mû parut 
essor!). — JH 

L'Adjudant. — Quoi-t est ce, la disci
pline t 

Pitou. — C'est quand on marche les 
yeux fermés. 

L'Adjudant. — Buse\ Je viens de 
vous U dire tVeW la force prinotpoUc 
des armées. Répète* I 

Pitou. — C'est la force principale des 
armées, 

L'Adjudant. — Oui. Je vais vous 
faire comprendre. Une supposition. Je 
vous dis: t Pitou t Tirez l'oreille à 
Jules, K Qu'est ce que vous faites t 

Pitou. — Je la tire. 
L'Adjudant. — Une autre supposi

tion. Le capitaine vous dit : « Pitou i 
Bouclez votre sac. On va expulser les 
Frères de l'école. » Qu'est-ce que vous 
faites t 

Pitou. — / / / 
L'Adjudant. — Est-ce qu'il vous faut 

un ordre du ministre, pour répondre 
Qu'est-ce que vous faites T 

Pitou (regardant successivement le 
lieutenant, l'adjudant, et se» godillots). — 
Je marche pas. 

L ' A d j u d a n t (ahuri). — Quoi! 
Le Lieutenant (intervenant). — Ad 

judanr, vous collerez quatre jours à cet 
imbécile, pour lui apprendre ta disci
pline. 

Pitou. — Mais pourtant, mon lieute
nant, cous avez refusé 

L'Adjuds>nt. — Taisez-vous ! Ça, ça 
vous regarde pas. C'est des affaires d'of
ficier. N'avez pas voulu boucler votre 

qui serez bouclé. La théorie 
est finie. A l'exercice ! Allez ; dehors là 
dedansl 

LES ENFANTS ASSISTÉS 

,.. • - u» 
tOcuurt a domicile — Répartition 

des dépensa 
Les questions politiques passionnent et re

jette duns l'ombre certain? projeta de réforme 
gronde importanceaociale. Chroniqueur 

économique du Proyrii du Nord, nous nous 
cforçons do les si-nnler à l'attention do nos 
lecteurs. Le sujet qu« nous nous proposons de 
traiter aujourd'hui est des plus intéressants, 
car nous ullons essayer do retracer la condi
tion des oufanls assistés. 

Le* enfants assista* 
On les divise en deux: catégories: la pre 

mière. la plus nombreuse, comprend les en
fants trouvés, les enfants •t*MlSn*SB*Bt et 
moralenvinl abandonnés et les orphelins pau
vres; la seconde, les enfants secourus tempo-
riimnoiil. ]))!).. la première se troovs" 
31 décembre 1901,près de cent cinquon 
enfants, dans ta duuxiemc plus de..* 

Los enfants tronvés sont ceux dont les père 
ot mère sont inconnus. Hecuailtis, après 
été abandonnés dans un lieu quelconque, ils 
sont portés dans les hospices destiné* à les 
recevoir ; les enfants matériellement aban
donnés sent né» do père ou do mère connus, 
mais ont été délaissés par eux ; lus enfants 
moralement abandonnés sont ceux dont les 
parent* ont été déclaré* déchus de la puis
sance- paternelle ou que les Tribunaux, ei 
dehors des cas de déchéance paternelle on 
confié a l'Assistance publique. Tous ces en 
fonts ainsi quo les orpMma do père et di 
mère demeurés snns ressource, doivent être 
élevés par ta Société. 

A coki <i'e 
fants seconr 
confiés provi 

nporte do afgn.iler les erj-

a 1 assistante* publique 
de l'hospitalisation on de la déten

tion de let.rs p*c**M et ceux pour lesquels la 
mère indigente reçoit un secours tempo-

Tour, déclaration, bureaux ouyert* 
Les enf.ints trouvés furent originairement 

comme leur nom liudiquc, ceux qui, exposé! 
voie pnb!i<i'i.\ éUi^nt trouvés puis por-
x hospices. Ce procédé par trop primitif 
lit tutu tout ta mort do l'enfant tardive-
recueilli, aussi fut il romplacé par le 

système des tours. Chocun das liosj ' 

C o m n i o d i a n l c . . . 
les jours-ci. le cardinal Svampi, areheve-
de Bologne, s'est rendu en grande pompe 

î'est la GtUêlte de- France qui lo dit — 
rsaloer le roi Victor Kimuanuol qui vouait 

incident prtm* les pntporttons d'un véritable 
événeirent dan» l'histoire, des rapports entre 
le Quirinal et le Vatican, si l'on réfléchit que 
Bologne, antienne ville des Etats pontificaux, 
était considérés jusqu'ici, par lot» olériaaux, 
comme te oiudsllo avant dernière — Rome 
étant la dernière — de leur intransigeance, la 
Go**** rép»r»d qu'on explique, h Roms, que 
la Spe«ia ne faisait pas partie des Etats pon-
tificaiix.et «oe le pepe r réclame pes la poe-

ion Âè Bologne. » . . . 
_ o > s t o e i » e cela peut bien faire? Le lait 

brutal que Tes chinoiseries géographiques ri, os** a 
Méftel 

qu'il a participé 

i exeotnmanft, • avec "l'autorisation formelle 

Dsas «w eooditions, U note d 
• M •'e*>t «lus sealtmsnt 

•.«t ta papeité {•«< te éesuédis 

ANN1VER8AIRE 

aaiùâK» VIII, parla au 
priMJ^ajMltufe. 

>aatt> 
.as haut 

ÉCHOS LTJIOUVELLÊS 

Le marquis aagleis de Donogall, vient d'être 
nomme lord amiral de Longh Migh 

" >ou?.>l amiral tsl tg« do bail mois. 
bonheur, U est L* chef d'une flatte tout I 
rpothetique. Msis, s'il a la vocaUon, il lu 
a la joie de jeter à la oole des patila b*li 

naentri, dans Us bassins de ses propriétés. 

5C 
1811). Loi 

boite tournant 
turo' pjatiquée dons 

le mat de l'hospice. La mère qui voulait 
abandonner son enfant le pli . 
boite, puis la faisait tourner. Le mouvement 
de rotation du pivot nelionnuit un timbre e1 

la personne de service avertie, venait immé 
diateinont chercher l'enfant. La mère demeu 

Malheureusement, les fncililés d'abandon 

iart, reçuren 
i fut on obligé do 

do leur enlever leur caractère secret 
dire leur seul avantage. Petit à petit i 
tion irrésistible te produisit Contre i 

France 

mt une rétribution sapplémcnlaire ou 
t de scolarité, paar chsqs* jsarnée de 

présence à l'école. Gommant admettre «oe 
lie mesure VNeeontient-elle pas implici-

i6 pas envoyer l'enfaat • l'école et 
de profiter de son travail s Dans 

beaucoup de départements la pention 

hors la loi ? Ici encore l'existence 
un minimum légal du pension jusqu'il l'âge 
; treize ans su moins est iodispeasuble. 
Tout enfant mineur ne pouvant agir par 
.i-même est muni d'un Wtour lorsqu'il n'a 

plus aucun de ses ascendants pour le protéger. 
La loi a déclaré que les pupilles de l'Assis 
tance publique auront pour tuteur un membre 
de la Commission hospitalière de l'établisse-

été reçus. Cette dernière joue 
lo rôle de Conseil de famille et désigne elle-
même ou tuteur. Pratiquement, l'fuspectcnr 

: les salaires qui leui 

peut que la compliquer V Pourquoi ne pas la 
" sr au Préfet lai même f C'est ce que fait 

Bfftne** le projet nouveau, tout en lui 
nul le droit de déléguer les pouvoirs à 

l l n p a u r départemental des euLints as-

I-es secours à domicile 
>cours temporaires délivre? au 
i vu» do prévenir (abandon de 

U décembre 1902 h 
63 00V) enfants. On cherche ainsi a les laisser 

les mains de leurs mères. lorsqu'une 
qui a commis une faute est valide, qu'elle 
p»» tombée dans la débauche, qu'elle 

convenablement soignés, mais ils son 
rarement aimés, 

Hés?rvos d'abord anx fille3-meres. les se
cours temporaires ont été étendus aux enfants 
légitimes a titre exceptionnel et au 31 dècem 
bre 1931 sur les 4Ï.6W enfants secourus dan; 
les départements autres que Cîlni de la Seino 

ù !» OfO. Vingt' 
accordent aucun se 

-as de? enfants légitimas, tt 
département du Nord fignro parmi eax. E 
cependant il y n des ca= ou la situation de cei 
enfants est aussi pénible qoe celle des enfants 
'jUglttsins, p'ir exemple lorsque leur mère est 

LAFFAIREDKEYFUS 
Un émuh d'Henry. — Le grattage dm 

registraa de comptabilité. — Quatre 
officiers arrêtés. — f-*J anti-

dreyfusards attérés 

Cous annoncions hier l'arrestation d'un oM-
r 11 se nomme Dautriebe, et voici d'après 
•«•nantie, dani quelles coûditwa» il s été 
ont sa Mont Valérieu. 
3n se souvient qu'un des motifs de révision 
voqué par Alfred Dreyfus est le faux témoi

gnage produit contre lui à Rennes par l'aven
turier serbe Cternusky. Ouil y aient eu faux 
témoignage, cela est certain. Mais bien des 

lices permettaient en outre de supposer que 
mensonge avait «té machiné pendent le 

procès de Hennés, au ministère même de la 
;uerre, par des survivants et continuateurs 
io la coterie scélérate qui avait évolué sous 

la conduite d'Henry. 
Mais la preuve manquait encore. Le joar 
I le ministère WaIdeek-Houseeeu. averti par 

quelques informateurs, voulut ouvrir ofiieieu 
sèment un commencement d'enquête, toute la 
presse d'état major se leva contre lai. L'Eclair 

ria an scandale. M. Alphonse Iluraber' dé; 
onça la a coupable manœuvre policière » qui 

tendait à réveiller l'ABuire, à agiter de noo-
<ou le pars ; et ainsi, les organisateurs de 
ox témoignages purent espérer que leur 
ime resterait ignoré. 

I / i n t s l r u c t i o n «1- M A U h a f l a 
Mais l'enquête de la Cour de cassation vient 

de faire subitement la lumière. M. Aubalis, 
commis à l'instruction par la Cour, a lo** na
turellement pansé que si Le faux témoignage 
de Cïornusky avait été machiné au ministère 
de la Guerre, celui-ci avait du payer le misé 
rabte et qu'on trouverait sans doute dans les 
comptes du service des renseignement, trace 

L a m a i n d a n s l e s a c 
de la Guerre s'est pi 

tout de suite de faire droit h cette re« 
îl y a huit jaaa 

iû ont été' prié*, d'ordre au 

est Misent ou décédé. D t u a* 
projet qui va ôtro discuté pré 

,liv,r 
l'extension 

tant s lé^" 
des enfants natareU 

obligatoire 
prises en h 

Dépenses du s*rvica 
IyC9 dépenses du service des enfants assistés 

mis d'abord i la charge des hospices, puis des 
départements, ont été en 188° réparties 
1ns d ' ' 

1862, 
le dernier disparut 

On substitua aux 
mission avec déclaration. En principe, l'en
fant n'était admis qu'après une enquête ad 
ministratire, etaoas réserve de l'approbation 
préfectorale. Cette organisation était incom
patible avec toute idée de secret. Kilo abou 
tissait pour les mères qui voulaient cacher 
leur état è choisir entre l'exposition de leur 
enf.int dnm un lieu isolé, le déshonneur ac
cepté et afficha ou l'infanticide. Les abus oux-

i préférables à cette triple éventualité: 
ilens lu pratique, fut-on conduit ù lad 
m dos enfants ù bureauÏ ouverts, son; 

formalités, sans déclaration, 
qaèle. La mère est reçue pa 

fetume qui lui parle. 

Ire. lui offre t 
d'abandonner 

t déjà i 

s secours et souvent l'empêche 
on enfant. Cette réglementa-
ipliquée à Paris. Le proj 

; devant 
umis actuello 
i, en propose la 
appliqi 

direction des postes de l'Btat dlnw 
• bureaux l'avis a 

' Uortnavsut, dans 
uvsaui. et dans les quasii»! 

i donnée aux 
tt particulièrement I 

,,h;y:-. 

aux reproches de leur Otief ; 
st vrai, monsieur, que je * 

Mal j'ai « eBùor» «a Sert 

fc en 
i viennent 

craindra, en 

Nons Itioaa di 
t Un déla< 

pose de ttii homme de 

la Pth'W Gironde : 
dêlerhamant du Mo régiment d'ariille 

çemrnta «4 villégiatures 

H est permis d'espérer que" 

mMtçat * pahller les d'pia 

quelle rubrique ! 

loi déposé ni , 
ngt. adopte par ce dernit 
nient it la Chambre des 
généralisation ; toulefoi: . 

éthode qu'au* enfants de moins de sept 
lois, car, pour les enfants plus ugés. la mère 

étant généralement connue, le système de ' 
déclaration suivie d'enquête ne présente a 

n inconvénient réel. 

M pupi l le* de r Ass i s tance publ ique 
L'administration qui a recueilli un enfant 

contracte l'obligation do l'élever, c'est à dir* 
de lui donner les soins que réclame son état, 
délai fournir ans alimentation convenable, de 
ai assurer plus tard l'instruction primaire et 
apprentissage d'un métier. 
Les enfants en bas âge sont mis an nour-

ico. puis ensuite placéi chei des particu
liers. 

Examinons la condition qui leur est faite 
ins ces d*ux étale successifs. Les taux des 

par les départe-
» par 
nbent 

la 

l'enfant, le négligé pour se livrer à d'à 

Osas tt mrmt 
- Voua 

sais tew. 
— TV*M 1 Tiens t 

l absolument que j'sattanas d'elle a* 

faoce et du cinquième des autres Dans le 
projet actuellement à l'étude les deux 
qaiémes des dépenses totales sont supportées 

ir l'Etat, qui voit de ce chef sa pa 
itivo augmenter de cinq millien*. 
Ce projet améliore ineontastebii 
tualion dos enfants assistés, nous espérons 
te la Chambra des députés l'adoptera 'dans 

"T.™ n, rapporteur de 
et de prévoyance 

Noos croyons cependant utile de faire 
quer que lo problème étudié n'est qu 

a? Toujours 
>, et qu'au H 

•iaislrs iBlrodiusatt dene 

quête qui ail 
qu'il s'attarda au 
où le délagaé da _ _ 
les bureaux lo jugo d'instruction Atthalin, Us 
trouvèrent un officier pènobé Mt les registres 

ptabilité et y opérant des grattages ci 
des surcharges. C'était le capitaine Dcli icho. 

- Que faites-vous le? 
L'officier très troublé, balbutia une expli

cation. Il déclare, avec une naïveté qui était . 
doute un effet de la "urpriee et de r émo

tion, qu'ayant été ontonda comme témoin par 
la Cour de oasltuion, il mettait tes livres eu 

Uance avec son témoignage. 

l a p r e u v e 
a l'endroit où l'officier corrigeait les rè-
. ceux ci portaient les 

Donné à Vergues pour frai* sV nouage, 6S-> fr. , 
Remit, é Vergur* cinq rniQs franm , 
Jfretf» d Ansterlm nnot mUlefra.net. 
Observons en passant que ce pseudonyme 

d'Aaufc-Witj pourrait bien cacher le capitaine 
Dautriche. 

Et toutes ces mentions correspondaient a tn 
date dn procès de Rennes,su moisd'aoûtfBW. 

— Quef est, demanda le juge, l'objet de eau 
dépenses? Comment se fait-il que des sommes 
aussi fortes soionl inscrites u n s qu'on en 
indique, même approximativement, l'emploi? 
Si c'est une pièce qae te service s payée ainsi. 
elle doit avoir une importance exceptionnelle I Un document payé vingt mille frs 
valeur rare I Quelle est celte pièce ? Quel est 

I
oo document? » 

Silonco^aoeablè de l'offi 
. il dech 

3 souvenir. Le magistrat insiste 
- Des indicée permettent de 

pes savoir. 
nterrogé : 

Louis DUTROT 

CONSEIL DES MitUSTBCS 

Parie, 31 mai- — Le Conseil des ministre* 
.'est réuni oe matin è l'Elybée sous la prési 

denoe de M. Loubet. 
Le Consoil s'est oncapé des discu-ssioaa 

q*e le 
témoin Cxernaski' a été payé pour produire 

témoignage : cet ce que les frais de voyage 
w rapportent pasàen voyage «ai aurait été 
; de Paris è Nice o* se trouvait alors Cxer

naski ? Et les vingt cinq mille francs ne sont 
ila pas le prix de ee témoignage ? 

Sifonee persistant et imnossibUfté consUiee 
de fournir la moindre explication sur l'emploi 

t ds i'expéditio devant les Chain 
des affairée courantes. 

Le ministre de la guerre s sMirtis i 
gnalure du président de le République 
cret insinuant une commission oupérieara 
d'hygiène et d'épidénioteerie militaire. 

férrcliU i 
et le petit être qui lui est confié 
ouvest succombe- Les ConseHi 

s des considérations rieur de i\ __ 
d'équilibre budgétaire, aussi est ce avec raieou 
qae le projet proposa rétablissement d' 
nluern ssésUMl. 

M oueervatioa quant h la pension 
peut TeoJ 
quarante 

trMtan i 

déportai g»g2râ 
- H sali te ailri t 

__jnt«**u*U ses, «ntr* 11 et 17 centimes 
L**r IDWI Ntasbr* es Cnsuite «éaénax 

Mort de Mme Léon Bourgeois 
M. Léon Bourgeoia, députe, ancien prési 

dent da la Chambre, vient, une fois oneor 
d'être cruellement frappé. L'an dernier, s 
Bile succombait emportée par un mal inaxt 
rable. Hier, Mme Léon Bourgeois, qui; a n 
le dévouement admirable des mères, svs 

I'usqu'ou dernier moment disputé son enfant 
i la mort et avait contracté au chevet de h 

malade, les germes de la terrible maladie, • 
succombé à son tour, victime da son amour 
mata rue). 

Ou sait que M. Léon Bourgeoia avait ré
cemment renoncé m poser de nouveau sa oan 
dldslare à la présidence de U Chambre, afin 
de pouvoir mieux veiller au traitement de sa 
obère malade. Hélas! l'affsetioa at tes soiaa 
teaalaa éclairés non! pu avoir raison de la 
maladie. Mme Léon Bourgeois s'eaiéeeiata 
•woosment, hier. * six beane da «air, >, m 
d'Orléans, à Saint Cloud, dans 1* m t e a a 

2 son mari l'avait tait transporter U f a pesa 
tempe. 

Lee M m b r o u sntt* «g* esaspat U. U o a 
Bourgeois dans le PartamaSt s* deas 1* 

'associèrent, 

capitaine Cteatriaae. émanait d'au autre oft-
r, te capitaine François, qui • spoortao* 
2 buroa* e4 qui est en cm moment eu |*r» 

l o i 
h'ranaois pour l'avertir que 

nstetait sur l'affaire C s w s s M , 
qu'elle recueillait là dessus das tém 
et pour te mettre ou garde 
prudence. Le capitaine François I 

pour plu» d» sûreté, il avait | 

Sorti .! 
I r a s — . 

te travail* aoatear aai neatàrf te 

C'eal.endr«diqaa lecaeiieine DaaUjaaa a 
Hé ooadait au Mont Valeria». 

Umo ranima »»»log»ia 
Ls Ttmfê t m MM reniée dilrrMl an 

pea oeil, ee Vffmmmmif. U reiet : 
SenlM-i soir, M mai. M. UareM-AUMb 

sa raadll aa niniaeers I» la «aarsa. oa aa a). 
licier la oondniwl iataaéa^aaHraeat aa aaïasaj 
es» ranaaignaneaM. Là, on lai o o d n a a s M 
lea latùlrsa aa Jl .plasi l i l l Or. a* eaaaaa-
aaal las rsoilles i - m<m àt jaîlM. aaM l 
eeeSMareMM, la aiurlatrat aMa aa> * • < 
Mrilioaa d'sorilerea. Son «Malien 

llri.sra.si f » k M 
eyasrit M u 
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